
(remplir un bulletin par enfant) 
Dès réception de ce bulletin accompagné de votre acompte,  nous vous ferons parvenir un accusé de réception. Courant mars, vous recevrez
le dossier complet d’inscription ainsi que la liste des vêtements et affaires à emporter. Une réunion d’informations sera organisée à la mi-
mars à Bondues.
L’enfant :
Nom : ............................................................................................Prénom :.......................................................................................Né le : .....................................................
Le responsable légal :
Nom : ............................................................................................Prénom : ...................................................................................
Adresse : .......................................................................................................................................................................................................................................................................
Code postal : ...............................................................................Ville : ...............................................................................
Téléphone :..................................................................................Portable .........................................................................: E-mail : .............................................................
Je souhaite inscrire mon enfant au séjour de printemps : r Foot      r Tennis     r Rugby      et verse un acompte de 250€(comprenant
les 10 € d’adhésion à l’Association IMAGINE pour l’année 2010) permettant de réserver la place. J’ai pris connaissance des conditions
d’inscription et les accepte. L’inscription est prise en compte dans l’ordre d’arrivée des bulletins.
Règlement par :               r chèque (à l’ordre de l’Association IMAGINE)         r espèces         r chèques vacances ANCV
A :......................................................................................................le: ......................................................................................Signature :

Tous nos séjours font l’objet d’une déclaration auprès du
Ministère de la Jeunesse et des Sports. Les locaux que nous utilisons
sont tous agréés par le même ministère et répondent aux normes
de sécurité en vigueur. Les activités sportives réglementées 
s’effectuent dans le cadre de clubs sportifs ou associations dont
les encadrants sont titulaires d’un brevet d’état.
L’adhésion à l’Association est de 10 euros par famille pour 
l’année 2010.

AIDE AUX VACANCES
L’Association est agréée chèques vacances ANCV et accepte les
aides des municipalités et comités d’entreprises.
Nous acceptons également les aides de la CAF à condition 
d’entrer dans les conditions fixées par la CAF de votre territoire.
Il vous appartient d’obtenir une attestation le précisant. 

ANNULATION DE L’ INSCRIPTION
En cas d’annulation de l’inscription, si celle-ci intervient :
- à plus de 60 jours du départ, nous retiendrons une somme de
60 euros, correspondant aux frais de dossier, quelqu'en soit le
motif.

- entre 30 et 59 jours du départ, c'est l'acompte qui sera retenu.
- entre 10 et 29 jours du départ, nous retiendrons 50% du tarif
du séjour.
- à moins de 10 jours du départ, nous retiendrons 75% du tarif
du séjour.
- si l'enfant ne se présente pas le jour du départ, nous retiendrons
100% du prix du séjour.

Si vous écourtez le séjour de votre enfant de votre propre 
initiative, aucun remboursement ne sera accordé. Tout séjour
commencé est dû en entier.  En cas d'interruption du séjour due à
un accident ou une maladie, nous vous rembourserons au prorata
des jours restants, diminués des frais de dossier de 60 euros et
des coûts de transport. Dans tous les cas, l’adhésion reste
acquise à l’Association.
IMAGINE se réserve le droit de modifier ou d’annuler un séjour
en fonction d’impératifs ou de conditions indépendantes de sa
volonté.
L’ensemble des conditions d’inscription est disponible sur
notre site internet.

INFORMATIONS PRATIQUES



Le transport
Au départ de Lille : le voyage
aller/retour se fera en avion,
sur vol Air France. Départ le 6
avril en fin de matinée et
retour à Lille le 16 avril en fin
de matinée.

Arrivée sur place : l’accueil sur
le site des Joncas se fera le 6

avril en début d’après-midi et les
enfants seront repris le 16 avril en

début de matinée.

Un autocar sera affrété pour les déplacements sur place.

Les activitEs
Le foot, le beach rugby, le tennis : les participants pourront choisir leur dominante pour le séjour ou alors,
d’alterner les différents sports. Au programme : séances d’entraînement ludiques, matchs, tournois mis en
place par nos coachs, et aussi :

l Matchs amicaux organisés avec les clubs locaux.
l Beach soccer sur la plage de La Couronne.
l Promenade en bateau jusqu’à Marseille, découverte du Vieux Port et 

de basilique de Notre Dame de la Garde…

Découverte de l’Olympique de Marseille
l Visite du stade Vélodrome
l Entraînement de l’OM à la Commanderie
l Match Marseille – Nice au stade Vélodrome (Ligue 1)
Et aussi quelques surprises…

Et aussi :
l Ping-pong, pétanque, promenades le long du littoral, petits et grands jeux…

Les veillées :
l Chaque soir, une veillée, c’est la tradition :

Un équipement vidéo complet, avec projection sur écran géant installé 
dans une salle que nous aménageons spécialement en studio.

l Des animations, grands jeux et spectacles : ceux qui le souhaitent peuvent
y prendre part, se déguiser, devenir acteur…

l Des veillées sportives sur la plage…

` l Le retour du « 18h30 »,
le journal vidéo de la colo,
chaque jour sur écran géant…

Tarif 
Départ de Lille (Vol Air France) : 695 euros tout compris.
Arrivée sur place : 595 euros tout compris.
10 euros d’adhésion à l’Association IMAGINE pour l’année 2010.
Directeur du séjour : Frédérick GOSSELIN

A 1 heure et demie de vol de Lille, le village de La Couronne
nous accueille pour des vacances sportives, au soleil : jouer
au foot, au rugby et au tennis entre copains, progresser, se
confronter à d’autres équipes, découvrir Marseille, la région,
le milieu de la mer, jouer ensemble, s’amuser, prendre du
plaisir et passer de bonnes vacances, des vacances reposantes.

La maison
Nous serons accueillis en pension complète au centre de vacances 
« Les Joncas », à La Couronne, petite station balnéaire de la Côte
bleue située à 35 kilomètres de Marseille. La maison se trouve à 
400 mètres de la mer et d’une grande crique de sable fin qui sera
l’un de nos terrains de jeux !

La maison, dont nous serons les seuls utilisateurs, est parfaitement
adaptée à l’accueil de jeunes : chambres de 4 à 10 lits, salle à manger,
salle d’activités et de veillées, infirmerie, laverie… et dans la propriété,
un terrain de foot synthétique et deux courts de tennis, exclusivement

réservés au groupe. Le centre est aux normes d’hygiène et de sécurité et dispose des agréments
Education Nationale et Jeunesse et Sports. Les chambres de l’équipe d’enca-

drement sont réparties sur les deux étages, afin de ne jamais laisser
les enfants seuls, même la nuit. Le terrain de foot de La
Couronne se situe à quelques centaines de mètres de la maison.

Le projet
Participer à un séjour de vacances est l’occasion d’apprendre
à vivre en collectivité : réaliser des activités ensemble,

sportives ou artistiques, vivre de bons moments, découvrir, se découvrir,
mais aussi partager une chambre, organiser son environnement, être
acteur de son séjour, bref… devenir un peu plus autonome… en n’oubliant

pas le principal : ce sont avant tout des vacances ! L’équipe d’animation
mettra tout son savoir faire au service du séjour.

L’encadrement
L’équipe d’encadrement sera composée d’ani-
mateurs diplômés BAFA et en cours de formation,
d’un responsable technique et d’un directeur
diplômé BAFD, qui participent régulièrement
aux séjours sportifs organisés par l’association et
qui en maîtrisent l’organisation et le 
déroulement. Un membre de l’équipe assurera les
fonctions d’assistant sanitaire.


